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y a t'il une date au delà de laquelle on ne peut
plus déposer plainte ?

Par bernie777, le 23/12/2023 à 18:58

Bonjour, j'aieu deux CDD Successifs à l'AFPA en 1993, mais aucunne embauche ni même
d'entretien d'embauche.

Est-il possible aujourd'hui de porter plainte (et où) pour cette situation ?

Ou bien est-ce trop tard ?

Cordialement

Par math64, le 23/12/2023 à 19:05

Bonjour,

La prescription, à l'époque, était de 20 ans.

En outre, en quoi l'absence d'entretien d'embauche vous aura porté préjudice? 
Rien dans la loi actuelle et ancienne n'oblige l'employeur à un tel entretien ni à une embauche
suite à ces CDD...

Donc, dans tous les cas, l'action est prescrite.
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